
 

 

 
Bordeaux, le 29 juillet 2021, 

Objet : demande d’entre8en à Madame la Préfète et Monsieur le Président du Conseil 
d’Administra8on. 

Madame la Préfète, Monsieur le Président, 

 
A6achés à l’efficience de notre service de secours, et conscients des responsabilités qui vous 
incombent respec@vement, nous décidons de faire une demande d’audience commune afin de 
clarifier une situa@on connue par tous mais qui à ce jour est proche d’une « impossibilité 
opéra@onnelle », terminologie d’actualité qui me6rait la popula@on, les sapeurs pompiers mais 
aussi l’Etablissement et ses dirigeants à défaut! 

 
La Santé, Qualité de Vie au Travail n’est même pas évoquée, tant nous pallions actuellement pour 
répondre à notre obliga@on de moyens. 

Cet entre@en a pour but d’aborder les points suivants : 

✦ Les Poten@els Opéra@onnels Journaliers ne pouvant être a6eints avec la complémentarité 
SPP/SPV… Plus de véhicules, moins de personnel ! 

✦ L’a6ente aux soins d’urgences avec le triste record ba6u il y a peu et les responsabilités de 
chacun des services concernés par ce6e compétence partagée. 

✦ L’applica@on du cadre juridique de l’obliga@on de vaccina@on en a6ente de la promulga@on 
de la loi et un calendrier pour une réflexion sur la commission Ad’Hoc de notre 
Etablissement. 

Restant certains de l’intérêt que vous portez à vos Sapeurs-Pompiers, nous sommes confiants 
quant à un retour posi@f de votre part au plus vite. 
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